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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

À la première phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« une dizaine d’années »

les mots :

« plusieurs décennies ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La plus récente enquête PISA remonte à 2009 et concerne des enfants entrés en Cours Préparatoire 
en 1999 et 2000. Autrement dit, ces évaluations ne portent pas sur le parcours des enfants au cours 
de la précédente décennie, mais de celle qui l’a précédée. 

Le présent amendement vise donc à lever une ambiguïté qui tendrait a faire croire que les résultats 
scolaires français se sont particulièrement dégradés ces 10 dernières années, ce que les enquêtes 
concernées ne peuvent permettre d’affirmer.


